
SELARL Sylvain Alet Avocat 
Avocat à la Cour 

14, rue Foch 34 000 MONTPELLIER 
33, rue des Lavandes - 34980 SAINT GELY DU FESC 

sylvain.alet@avocats-da.com 
Tél : 04.67.60.50.00 Fax : 04.67.60.50.23 

 

Affaire : LEZAN c/ LAVAL TA 3 et 4 

Dossier n° : 220037 

Tribunal Administratif de Nîmes  

N° de rôle : 2104321 

 

 

MEMOIRE EN DEFENSE  

EN REPLIQUE ET RECAPITULATIF n°3 

 DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NIMES 

 

POUR : 

La Commune LEZAN, Commune dont le siège social est Mairie de LEZAN Monsieur le 

Maire Hôtel de Ville 30350 LEZAN, prise en la personne de son représentant légal domicilié 

en cette qualité audit siège 

 

 

Ayant pour Avocat : 

 

SELARL Sylvain Alet Avocat - Maître Sylvain ALET, Avocat au Barreau de 

Montpellier, demeurant 14, rue Foch 34000 MONTPELLIER.  

 

CONTRE : 

Madame Suzanne LAVAL, domiciliée 6 avenue de la Gare 30350 LEZAN 
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PLAISE AU TRIBUNAL 

 

I – RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCEDURE 

 

Par délibération du 18 janvier 1996, le conseil municipal de la Commune de LEZAN a décidé 

d'acquérir la parcelle cadastrée section AL n° 77 appartenant aux consorts Bonnefon, en vue 

d'agrandir le cimetière. 

 

En vue d’aménager la traversée du village par la création de places de stationnement le long de 

le la route d’Anduze, la Commune de LEZAN a acquis, par délibération n° 2016-042 du 19 mai 

2016, une bande de terrain d’environ 1000 m2 appartenant à Monsieur FESQUET, propriétaire 

de la parcelle cadastrée section AL n° 74.  

 

En contrepartie, divers actes relatifs à cette parcelle et afférents notamment à la servitude de 

passage des réseaux établis ont été établis au profit de Monsieur FESQUET. 

 

Depuis le mois de janvier 2019, Madame Suzanne LAVAL, habitante de la Commune de 

LEZAN, mène un combat vindicatif à l’encontre de la Commune de LEZAN et de son maire, 

Monsieur Eric TORREILLES, lequel se matérialise notamment par l’envoi quasi quotidiens de 

courriels, courriers recommandés et de campagne d’affichage de tracts au travers desquels elle 

n’a de cesse de remettre en cause l’action municipale, la probité des élus de façon 

particulièrement infondée.  

 

Plus récemment, celle-ci conteste avec insistance la gestion de la parcelle du domaine privé de 

la Commune cadastré section n° AL 77 et la légalité des actes d’urbanismes établis au profit de 

Monsieur FESQUET. 

 

Madame LAVAL a, pour cela, demander à des centaines de reprises, la communication de 

documents d'urbanismes et administratifs auprès de la Commune et de la Sous-Préfecture 

d’Alès, lesquelles sont aujourd’hui littéralement inondées par les sollicitations de la requérante 

lesquelles entravent gravement le bon fonctionnement des services communaux. 

 

D’ailleurs, par plus de vingt avis, la Commission d’Accès aux Documents administratifs, 

saisie par Madame LAVAL, a rejeté ses demandes, comme étant abusives. 

 

C’est notamment ce qu’il ressort de l’avis du 4 novembre 2021 par lequel la CADA a rejeté sa 

demande faisant suite au refus opposé par le préfet du Gard à sa demande de consultation ou 

communication des dossiers relatifs aux demandes de subvention DETR déposées par la 

Commune de Lézan (pièce adverse n° 4). 

 

La CADA a également déclaré abusives d’autres demandes de communication de documents 

formulées par Madame LAVAL auprès de la Commune, par deux avis du 10 décembre 2020 

n° 20204110 et du 4 novembre 2021 n°20215201 (pièces n° 9 à 11). 

 

Souhaitant poursuivre le litige au contentieux, elle a, par une première requête enregistrée 

auprès du Greffe du Tribunal administratif de Nîmes le 10 mai 2019, introduit un recours pour 

excès de pouvoir à l’encontre de nombreuses décisions émises par le Conseil municipal de la 

Commune. 
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Par une ordonnance du 5 octobre 2021, le Tribunal administratif de Nîmes a débouté Madame 

LAVAL de l’ensemble de ses demandes (pièce n° 1).  

 

Par une nouvelle requête enregistrée le 24 décembre 2021, Madame LAVAL a, par la suite, 

saisi le Tribunal administratif  de Nîmes d’un nouveau recours pour excès de pouvoir et a 

demandé, d’une part, l’annulation de la décision implicite de la Commune portant rejet de sa 

demande de communication du courrier datant de 2012, adressé par la mairie au géomètre 

principal du service du cadastre pour faire référencer la totalité de la surface de la parcelle 

cadastrée section AL n° 77 comme cimetière et, d’autre part, a demandé d’enjoindre à la 

Commune de communiquer ledit courrier. 

 

Elle a, parallèlement, saisi le Juge des référés du Tribunal administratif d’un référé mesure utile, 

sur le fondement de l’article L. 521-3 du Code de justice administrative tendant à ce qu’il soit 

enjoint à la Commune de LEZAN de communiquer à Madame LAVAL ce même courrier. 

 

Par une ordonnance du 5 janvier 2022, le juge des référés du Tribunal administratif de Nîmes a 

fait droit à sa demande et a enjoint à la Commune de LEZAN de communiquer à Madame 

LAVAL ledit courrier « sous réserve de son existence » (pièce n° 2).  

 

Reste que, la procédure au fond enregistrée au greffe le 24 décembre 2021, portant le même 

objet que celui du référé mesure utile, reste pendante devant la présente juridiction. 

 

C’est en l’état que se présente l’affaire à juger. 

 

 

 

II – DISCUSSION 

 

Le recours de Madame LAVAL est manifestement voué à l’échec en ce qu’il est, d’une part, 

irrecevable et dépourvu d’objet et en ce que, d’autre part, les moyens soulevés sont infondés. 

 

A titre liminaire : Sur la qualité pour agir du Maire de la Commune de LEZAN 

 

Pour rappel, aux termes de l’article L. 2132-1 du Code Général de Collectivités territoriales : 

« Sous réserve des dispositions du 16° de l'article L. 2122-22, le conseil municipal délibère sur 

les actions à intenter au nom de la commune. » 

 

Le conseil municipal exerce cette compétence que la commune soit demandeur ou défendeur à 

l'instance (CE, 5 novembre 1947, Nègre Lebon 406 ; CE, 23 janvier 1959, Commune d'Huez, 

Lebon 67). 

 

Aussi, en application de l’article L. 2132-2 du CGCT, « le maire, en vertu de la délibération 

du conseil municipal, représente la commune en justice ». 

 

Et, conformément à l’article L. 2122-22 16° du CGCT : 

« Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, 

et pour la durée de son mandat : (…) 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger 
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avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 

5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus ». 

Il résulte de ces dispositions que le maire peut, s’il en a reçu la délégation préalable, ester en 

justice 

 

En l’espèce, à l’occasion d’une séance tenue le 26 mai 2020, le Conseil municipal de la 

Commune de LZEAN a décidé de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes : 

 

  

(pièce n°13). 

Et, par une décision n° DEC 01-09022022 du 9 février 2022, Monsieur le Maire a décidé 

d’ester en justice dans la procédure référencée n° 2104321 opposant la Commune de LEZAN 

à Madame LAVAL (pièce n° 7). 

En conséquence, contrairement à ce qui est soutenu par la requérante, Monsieur le 

Maire est parfaitement habilité à agir en justice. 

 

 

A) Sur l’irrecevabilité de la requête 

 

1. Sur le non-lieu à statuer 

 

En premier lieu, la présente juridiction conclura au non-lieu de la requête en ce qu’elle est, 

depuis l’ordonnance de référé du 5 janvier 2022, dépourvue d’objet. 

 

a) En droit  

 

Aux termes de l’article R. 222-1 du code de justice administrative : 

 

« Les présidents de tribunal administratif et de cour administrative d'appel, les premiers vice-

présidents des tribunaux et des cours, le vice-président du tribunal administratif de Paris, les 

présidents de formation de jugement des tribunaux et des cours et les magistrats ayant une 

ancienneté minimale de deux ans et ayant atteint au moins le grade de premier conseiller 

désignés à cet effet par le président de leur juridiction peuvent, par ordonnance : 

1° Donner acte des désistements ; 

2° Rejeter les requêtes ne relevant manifestement pas de la compétence de la juridiction 

administrative ; 

3° Constater qu'il n'y a pas lieu de statuer sur une requête ; 
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4° Rejeter les requêtes manifestement irrecevables, lorsque la juridiction n'est pas tenue 

d'inviter leur auteur à les régulariser ou qu'elles n'ont pas été régularisées à l'expiration du 

délai imparti par une demande en ce sens ; 

5° Statuer sur les requêtes qui ne présentent plus à juger de questions autres que la 

condamnation prévue à l'article L. 761-1 ou la charge des dépens ; 

6° Statuer sur les requêtes relevant d'une série, qui, sans appeler de nouvelle appréciation ou 

qualification de faits, présentent à juger en droit, pour la juridiction saisie, des questions 

identiques à celles qu'elle a déjà tranchées ensemble par une même décision devenue 

irrévocable, à celles tranchées ensemble par une même décision du Conseil d'Etat statuant au 

contentieux ou examinées ensemble par un même avis rendu par le Conseil d'Etat en 

application de l'article L. 113-1 et, pour le tribunal administratif, à celles tranchées ensemble 

par un même arrêt devenu irrévocable de la cour administrative d'appel dont il relève […] » 

Et, précisément, la jurisprudence administrative rappelle régulièrement que s’il apparaît au 

cours de l’audience publique que le requérant a obtenu satisfaction à sa demande, le juge 

prononce un non-lieu à statuer, celle-ci étant dépourvue d’objet (voir en ce sens : CE, ord. 31 

octobre 2001, Mme Dourel, req n° 239050). 

 

b) Au cas présent 

En l’espèce, après avoir introduit la présente requête devant la juridiction administrative tendant 

notamment à enjoindre la Commune à lui communiquer le courrier datant de 2012, adressé par 

la mairie au géomètre principal du service du cadastre, Madame LAVAL a saisi le Juge des 

référés, sur le fondement de l’article L. 521-3 du Code de justice administrative d’une demande 

similaire. 

Et, précisément, par une ordonnance du 5 janvier 2022, le juge des référés du Tribunal 

administratif de Nîmes a enjoint à la Commune de LEZAN de communiquer à Madame 

LAVAL ledit courrier « sous réserve de son existence » (pièce n° 2).  

 

Le Juge des référés a donc fait droit à sa demande. 

 

Le présent recours pour excès de pouvoir, dirigé contre le refus implicite de la Commune de 

communiquer la pièce demandée et, formulant la même demande d’injonction devant la 

juridiction administrative, est donc désormais privé d’objet. 

 

Surtout, comme il sera exposé ci-après, la Commune est dans l’impossibilité de produire ce 

document, malgré l’injonction du Juge des référés dans la mesure où celui-ci n’a jamais existé. 

 

En conséquence, il y a lieu de prononcé un non-lieu à statuer. 

 

 

2. Sur l’irrecevabilité tenant au caractère inintelligible des moyens exposés par la 

requérante : 

 

Deuxièmement, la requête de Madame LAVAL est irrecevable en tant qu’elle ne contient aucun 

exposé intelligible des moyens tendant à la contestation du refus opposé par le Monsieur le 

Maire à sa demande. 
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Or, cette circonstance est une cause d’irrecevabilité : 

 

a) En droit : 

 

« Considérant que, contrairement aux prescriptions de l'article 40 précité, la requête de Mme 

DEBARD ne contient aucun exposé intelligible des moyens par lesquels elle entend contester 

devant le juge de cassation l'arrêt en date du 17 octobre 1990 par lequel la cour administrative 

d'appel de Lyon a rejeté son recours dirigé contre le jugement en date du 17 mars 1988 du 

tribunal administratif de Lyon ; que, par suite, elle n'est pas recevable ; » (CE, 18 juin 1993, 

req n° 122332, Rec. CE).  

 

Il en est de même pour les requêtes ne contenant pas l’exposé des faits et n’indiquant pas, même 

sommairement, la règle ou le principe qu’aurait méconnu l’autorité administrative (CE 28 mars 

2003, req n° 237259). 

 

b) Au cas présent : 

 

En l’espèce, à l’appui de sa requête, Madame LAVAL ne motive d’aucune sorte sa demande, 

en droit. 

 

Surtout, la requête – ainsi que les mémoires complémentaires qu’elle délivre – ne contiennent 

qu’un exposé décousu, incohérent et surtout incompréhensible de faits et d’allégations non 

fondées de sorte qu’il n’est pas donné à la possibilité à ses interlocuteurs de saisir le fondement 

de sa demande. 

 

Aussi, Madame LAVAL qui, pour rappel, sollicite l’annulation d’une décision implicite du 

maire refusant la communication d’un courrier daté de 2012 qui serait relatif au cadastre d’une 

parcelle occupée par un cimetière, énonce plusieurs reproches à la commune, sans lien aucun 

avec l’objet du litige. 

 

Quelques illustrations, Madame LAVAL: 

 

- critique l’accès restreint au Conseil municipal pendant la crise sanitaire ; 

- évoque ses interrogations quant au projet de réhabilitation du Château de Lézan ; 

- condamne la « dissimulation » des multiples mémoires et jugements inhérents aux 

procédures abusives qu’elle a introduite devant le Tribunal administratif. 

 

De la même façon, dans deux mémoires référencés 1112641941 et 1112524624 et alors même 

qu’une ordonnance du 3 mars 2022 a fixé au 3 avril la date à laquelle aucun moyen nouveau ne 

pourra être invoqué dans le cadre de la présente instance, Madame LAVAL soulève trois 

nouveaux moyens irrecevables et sans lien avec le présent litige. 

 

En effet, celle-ci remet en cause la légalité de « l’élaboration de la révision du POS en PLU » 

laquelle serait entachée un vice substantiel. Si tel était le cas, il lui appartenait de saisir le 

Tribunal pour en solliciter l’annulation en temps voulu et dans le cadre d’une procédure 

distincte. 

 

De la même façon, Madame LAVAL entend engager la responsabilité pour faute, d’une part, 

du préfet en tant qu’il n’aurait pas exercé le contrôle de légalité afférent à certains actes 

communaux et, d’autre part, celle du Maire, pour adoption d’un document d’urbanisme illégal. 
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Une fois encore, Madame LAVAL semble se méprendre ou, pire encore, s’emmêler elle-même 

entre toutes ses propres prétentions (que l’on reconnaît aisément comme étant particulièrement 

diverses et variées…) en tant que la présente procédure tend à l’annulation d’une décision 

rejetant sa demande de communication de documents administratifs.  

 

L’objet du litige est donc sans lien avec ses dernières demandes. 

 

En tout état de cause, la liste des sujets et allégations désordonnées évoquées par Madame 

LAVAL est encore longue. 

 

Les demandes et moyens développés par la requérante sont donc totalement 

inintelligibles. 

 

Pour cela, la requête sera déclarée irrecevable. 

 

 

3. Sur l’irrecevabilité tenant au défaut de présentation conforme des pièces annexées à la 

requête et mémoires complémentaires 

 

Troisièmement, le Tribunal ne pourra que constater l’irrecevabilité de la requête et des pièces 

annexées à la requête et aux mémoires complémentaires de Madame LAVAL. 

 

a) En droit : 

 

Aux termes de l’article R. 412-2 du Code de justice administrative :  

« Lorsque les parties joignent des pièces à l'appui de leurs requêtes et mémoires, elles en 

établissent simultanément un inventaire détaillé. Sauf lorsque leur nombre, leur volume ou 

leurs caractéristiques y font obstacle, ces pièces sont accompagnées d’une copie. Ces 

obligations sont prescrites aux parties sous peine de voir leurs pièces écartées des débats après 

invitation à régulariser non suivie d'effet. 

  

L'inventaire détaillé présente, de manière exhaustive, les pièces par un intitulé comprenant, 

pour chacune d'elles, un numéro dans un ordre continu et croissant ainsi qu'un libellé 

suffisamment explicite.» 

 

Aussi, l’article R. 414-5 précise que : 

« Par dérogation aux dispositions des articles R. 411-3, R. 411-4, R. 412-1, R. 412-2 et R. 611-

1-1, le requérant est dispensé de produire des copies de sa requête, de ses mémoires 

complémentaires et des pièces qui y sont jointes. Il est également dispensé de transmettre 

l'inventaire détaillé des pièces lorsqu'il utilise le téléservice mentionné à l'article R. 414-2 ou 

recourt à la génération automatique de l'inventaire permise par l'application mentionnée à 

l'article R. 414-1. 

 

Le requérant transmet chaque pièce par un fichier distinct, à peine d'irrecevabilité de sa 

requête. Cette obligation est applicable à la transmission des pièces jointes aux mémoires 

complémentaires, sous peine pour le requérant de voir ces pièces écartées des débats après 

invitation à régulariser non suivie d'effet. 

 

Chaque fichier transmis au moyen de l'application mentionnée à l'article R. 414-1 porte un 

intitulé commençant par le numéro d'ordre affecté à la pièce qu'il contient par l'inventaire 
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détaillé. Lorsque le requérant recourt à la génération automatique de l'inventaire permise 

par l'application, l'intitulé du fichier décrit également le contenu de cette pièce de manière 

suffisamment explicite. Chaque pièce transmise au moyen du téléservice mentionné à 

l'article R. 414-2 porte un intitulé décrivant son contenu de manière suffisamment explicite.  

Les obligations fixées au précédent alinéa sont prescrites au requérant sous peine de voir la 

pièce écartée des débats après invitation à régulariser non suivie d'effet.  

Par dérogation aux dispositions des deuxième et troisième alinéas, lorsque le requérant entend 

transmettre un nombre important de pièces jointes constituant une série homogène eu égard à 

l'objet du litige, il peut les regrouper dans un ou plusieurs fichiers, à la condition que le 

référencement de ces fichiers ainsi que l'ordre de présentation, au sein de chacun d'eux, des 

pièces qu'ils regroupent soient conformes à l'énumération, figurant à l'inventaire, de toutes 

les pièces jointes à la requête. Le requérant ne peut alors bénéficier de la dispense de 

transmission de l'inventaire détaillé prévue au premier alinéa. Ces obligations sont prescrites 

au requérant sous peine de voir les pièces écartées des débats après invitation à régulariser 

non suivie d'effet. 

Si les caractéristiques de certains mémoires ou pièces font obstacle à leur communication par 

voie électronique, ils sont transmis à la juridiction sur support matériel, accompagnés de copies 

en nombre égal à celui des autres parties augmentées de deux. Leur production doit être 

annoncée par le requérant dans la rubrique correspondante de l'application ou du téléservice.  

 

Et, la jurisprudence a eu l’occasion de sanctionner par l’irrecevabilité, à plusieurs reprises, les 

requêtes dont les pièces n’étaient pas produites conformément aux dispositions préalablement 

citées : 

 

« Considérant qu’il résulte de ces dispositions que, lorsque les pièces jointes à une requête 

transmise par voie électronique sont produites par fichier distincts, chacun de ces fichiers doit, 

à peine d’irrecevabilité de la requête, être identifié dans l’application télérecours par un 

intitulé renvoyant de façon suffisamment claire au contenu de la pièce et conforme à l’intitulé 

de la pièce mentionné sur l’inventaire détaillé des pièces qui doit être établi. 

 

Considérant que la présente requête, transmise par voie électronique dans l’application 

télérecours, est accompagnée d’un inventaire des pièces et de 14 fichiers distincts qui sont 

identifiés dans l’application selon la séquence « piece_le_diamant_1 (…) 

piece_le_diamant_13 » ; que ces dénominations, qui ne renvoient pas au contenu des pièces 

désignées dans l’inventaire, ne peuvent être qualifiée d’intitulées au sens de l’article R. 414-

3 précité du code de justice administrative ; que, par suite, la requête de la commune du 

Diamant ne peut être regardée comme répondant aux exigences de l’article R. 414-3 du code 

de justice administrative dont le respect est prescrit à peine d’irrecevabilité » (TA de la 

Martinique, 28 juin 2017, req n° 1700307). 

 

 

De même, la Cour administrative d’appel de Bordeaux a jugé que : 

 

« La requête de M. K== devant le tribunal administratif a été transmise au moyen de 

l’application mentionnée à l’article R. 414-1 du code de justice administrative sous la forme 

d’un fichier unique accompagné d’un inventaire présenté comme listant quatorze pièces, dont 

les intitulés ne coïncident pas tous avec ceux des quatorze signets. Il ressort par ailleurs des 

pièces du dossier que, sous la plupart des quatorze signets, étaient en réalité regroupées 

plusieurs pièces distinctes, sous un intitulé générique ne correspondant pas 

systématiquement à la nature de toutes les pièces ainsi produites. Ainsi, notamment, 

l’inventaire annonçait une pièce 5 intitulée « Contrat de travail à durée indéterminée de 2004, 
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fiches de paie et certificat de travail » alors que le signet P5 était intitulé « Contrats de travail 

avec la Boulangerie Tropicale et Certificats de travail » et regroupait un contrat de travail de 

2004 avec la Boulangerie Tropicale, un contrat de travail de 2006 avec cette même entreprise, 

des fiches de paie, un certificat de travail de la même entreprise et un accusé de réception d’une 

déclaration d’embauche émanant de la caisse de sécurité sociale de Mayotte. De la même 

manière, l’inventaire annonçait notamment une pièce 7 intitulée « Actes de naissance, 

certificats de scolarité des enfants », tandis que le signet P7 était intitulé simplement « Acte de 

naissance des enfants » et regroupait des actes de naissance, des certificats de scolarité ainsi 

que des reçus de paiement de la caisse des écoles de Mamoudzou concernant des participations 

aux collations scolaires. Dans ces conditions, la requête ne satisfaisait pas aux prescriptions 

de l’article R. 414-3 précité du code de justice administrative (…)  

 

Dès lors, c’est par une exacte application des dispositions précitées du 4° de l’article R. 222-

1 du code de justice administrative que le vice-président du tribunal administratif de Mayotte 

a, par l’ordonnance attaquée, rejeté la demande de M. K== comme irrecevable. » 

 

 

b) Au cas présent : 

 

En l’espèce, au surplus de rendre sa requête, ses mémoires complémentaires et ses pièces 

inintelligibles, la présentation de ces dernières ne respectent, en rien, les dispositions issues des 

articles R. 412-2 et R. 414-5 du Code de justice administrative. 

 

En effet, comme le constera le Tribunal de céans, ce sont près d’une centaine de pièces 

constituant près de 1400 pages de pièces qui ont été transmises par Madame LAVAL à l’appui 

de ses écritures. 

 

Les pièces ne comportent aucune numérotation. 

 

Les intitulés des pièces sont très loin d’être explicites. 

 

Quelques exemples éloquents : 

 

- « excès_de_pouvoir_intentionnel_des_le_15_mai_2019_maire_de-lezan »  

- L_inertie_documentee_du_conseiller_FESQUET_face_aux_exces_de_pouvoir_du_ma

ire_la_dissimulation_e » 

- La_dissimulation_de_l_ordonnance_du_5_octobre_2021_devoile_la_corruption_leza

naise_decomplexee » 

- Dissimulation_decision_du_maire_mepris_de_l’avis_du_préfet_du_18_mai_2018_et_

les_interets_parti » 

 

La Commune épargnera le Tribunal d’une liste de pièces plus exhaustive… 

 

Surtout, les fichiers joints aux centaines de pièces de la requérante ne correspondent, en 

rien, aux intitulés qu'elle déclare ! 

 

A titre d’illustration, la pièce  « dissimulation décisions du maire _ mépris de l'avis du préfet 

du 18 mai 2018 et les intérêts particuliers documentés » comprend près de 62 pages, elles-

mêmes relatives à des courriels, la liste de l’équipe municipale actuelle de la Commune, les 

premières ébauchent du PLU, un procès-verbal d’audition de partie civile et, finalement, divers 
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autres documents en tout genre qui ne permettent pas d’identifier le but recherché par la 

production de ces pièces. 

 

Aussi, la pièce 44 « 44 - documentation du mépris INTENTIONNEL de l'articleL2122-23: du 

CGCT - documentation du mépris intentionnel de l'avis du préfet du 15 mai 2018 émis sur le 

PLU arrêté le 22 janvier 2018 » est elle-même composée de 28 pages de documents sans lien 

avec l’intitulé du titre. 

 

Et la Commune pourrait poursuivre l’exposé de ces illustrations d’incohérences pendant bien 

des pages encore… si bien qu’in fine, l’ensemble des pièces produites à la juridiction, 

inexploitables, ne peuvent en l’état venir au soutien des demandes de Madame LAVAL. 

 

Les pièces produites seront dès lors écartées. 

 

Aussi, la requête formée par Madame LAVAL, ne répondant pas aux prescriptions 

légales, sera être déclarée irrecevable. 

 

 

4. Sur l’irrecevabilité des nouveaux moyens soulevés après le 3 avril 2022 

 

Aux termes de l’article R. 611-7-1 du code de justice administrative : 

“ Lorsque l’affaire est en état d’être jugée, le président de la formation de jugement ou, au 

Conseil d’Etat, le président de la chambre chargée de l’instruction peut, sans clore 

l’instruction, fixer par ordonnance la date à compter de laquelle les parties ne peuvent plus 

invoquer de moyens nouveaux. 

 

En l’espèce, par une ordonnance du 3 mars 2020, le Président de la 3ème chambre du Tribunal 

administratif de NIMES prévoit que « qu’il appartiendra aux parties, en application de ces 

dispositions, de produire leurs éventuels nouveaux moyens avant la date fixée par la présente 

ordonnance », soit le 3 avril 2022. 

 

Or, par deux mémoires référencés 1112641941 et 1112524624, postérieurs au 3 avril 2022,  

Madame LAVAL a soulevé trois nouveaux moyens. 

 

En effet, celle-ci remet en cause la légalité de « l’élaboration de la révision du POS en PLU » 

laquelle serait entachée un vice substantiel. Si tel était le cas, il lui appartenait de saisir le 

Tribunal pour en solliciter l’annulation en temps voulu et dans le cadre d’une procédure 

distincte. 

 

De la même façon, Madame LAVAL entend engager la responsabilité pour faute, d’une part, 

du préfet en tant qu’il n’aurait pas exercé le contrôle de légalité afférent à certains actes 

communaux et, d’autre part, celle du Maire, pour adoption d’un document d’urbanisme illégal. 

 

Toutefois, en vertu de l’ordonnance précitée, tout moyen nouveau postérieur à la date fixée sont 

irrecevables. 

 

Dès lors, ces trois nouveaux moyens développés par la requérante seront écartés des 

débats. 
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B) Sur le caractère infondé de la requête  

En troisième lieu, la Commune de LEZAN démontrera, par la présente, que les moyens 

infondés développés par la requérante ne retiendront pas davantage l’attention du Tribunal. 

 

1. Sur la légalité externe de la décision attaquée : le présumé moyen tiré de 

l’incompétence de l’auteur de la délibération  

Premièrement, la requérante semble soulever le moyen tiré de l’incompétence du maire de 

« référencer » en 2012, de sa propre initiative la parcelle AL n°77 en cimetière, faute pour la 

Commune d’établir la délibération du conseil municipal qui l’habiliterait en ce sens. 

Le Tribunal ne pourra que rejeter ce moyen pour le simple motif qu’il n’est pas dirigé contre la 

décision attaquée dans le cadre de ce litige relatif au refus de communiquer un document 

administratif à Madame LAVAL. 

En tout état de cause, la parcelle AL n°77 n’a jamais fait l’objet d’une quelconque décision de 

classement dans le domaine privé ou de « référencement » en cimetière comme celle-ci 

s’obstine à le soutenir.  

C’est ce qu’avait déjà tenté d’expliquer la Commune de LEZAN à Madame LAVAL, à 

l’occasion d’un courrier du 2 novembre 2020, lorsque celle-ci avait sollicité la communication 

de ce même document auprès des services communaux (pièce n° 9). 

Par un avis n° 20204110 du 10 décembre 2020, la CADA avait d’ailleurs considéré que la 

demande de la requérante était abusive (pièce n° 10). 

En effet, ladite parcelle a toujours été inclue dans le domaine privé de la Commune, il n’y avait 

que le cadastre qui avait opéré pour partie un mauvais référencement de ladite parcelle. 

Ceci explique, en conséquence, l’inexistence d’une délibération prise par le Conseil municipal, 

ayant pour objet d’habiliter le maire pour ce faire.  

Ce moyen, sans lien avec la présente instance, sera déclaré inopérant. 

 

2. Sur la légalité interne de la décision attaquée :  

2.1.Sur le défaut de communication de documents précédemment sollicités 

Deuxièmement, à l’appui de sa requête, la requérante fait état de la circonstance que plusieurs 

de ses demandes de communication de documents administratifs auraient fait l’objet de refus 

de la part de la Commune. 

a) En droit 

Aux termes de l’article L. 311-1 du code des relations entre le public et l’administration : 

« Sous réserve des dispositions des articles L. 311-5 et L. 311-6, les administrations 

mentionnées à l'article L. 300-2 sont tenues de publier en ligne ou de communiquer les 
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documents administratifs qu'elles détiennent aux personnes qui en font la demande, dans les 

conditions prévues par le présent livre. » 

L’article L. 311-2 poursuit en indiquant que : 

« Le droit à communication ne s'applique qu'à des documents achevés. 

Le droit à communication ne concerne pas les documents préparatoires à une décision 

administrative tant qu'elle est en cours d'élaboration. Cependant, les avis, prévus par les textes 

législatifs ou réglementaires, au vu desquels est prise une décision rendue sur une demande 

tendant à bénéficier d'une décision individuelle créatrice de droits, sont communicables à 

l'auteur de cette demande dès leur envoi à l'autorité compétente pour statuer sur la demande. 

Lorsque les motifs de l'avis n'y figurent pas, ceux-ci doivent être également communiqués au 

demandeur en cas d'avis défavorable. 

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, les avis qui se prononcent sur les mérites 

comparés de deux ou plusieurs demandes dont l'administration a été saisie ne sont pas 

communicables tant que la décision administrative qu'ils préparent n'a pas été prise. 

Le droit à communication ne s'exerce plus lorsque les documents font l'objet d'une diffusion 

publique. 

Le dépôt aux archives publiques des documents administratifs communicables aux termes du 

présent chapitre ne fait pas obstacle au droit à communication à tout moment desdits 

documents. 

Lorsqu'une administration mentionnée à l'article L. 300-2 est saisie d'une demande de 

communication portant sur un document administratif qu'elle ne détient pas mais qui est détenu 

par une autre administration mentionnée au même article, elle la transmet à cette dernière et 

en avise l'intéressé. 

Lorsqu'une administration mentionnée à l'article L. 300-2, ou la Commission d'accès aux 

documents administratifs, est saisie d'une demande de communication d'un document 

administratif susceptible de relever de plusieurs des régimes d'accès mentionnés aux articles 

L. 342-1 et L. 342-2, il lui appartient de l'examiner d'office au regard de l'ensemble de ces 

régimes, à l'exception du régime organisé par l'article L. 213-3 du code du patrimoine. 

L'administration n'est pas tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier par 

leur nombre ou leur caractère répétitif ou systématique. » 

S’agissant des demandes abusives, la jurisprudence administrative est venue préciser que 

« revêt un caractère abusif la demande qui a pour objet de perturber le bon fonctionnement de 

l'administration sollicitée ou qui aurait pour effet de faire peser sur elle une charge 

disproportionnée au regard des moyens dont elle dispose » (voir en ce sens : CE 14 nov. 

2018, min. Culture c/ Sté pour la protection des paysages et l'esthétique de la France, req n° 

420055). 

De même, est jugée abusive la demande qui fait suite à de nombreuses demandes consécutives 

formulées à échéances rapprochées et portant sur un grand nombre de documents (voir en ce 

sens : TA Versailles, 6 octobre 2005, Boulanger, n° 02VE00242). 
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D’ailleurs, le recours contentieux contre le refus de communiquer peut lui-même être qualifié 

d'abusif et donner lieu à la condamnation au paiement d'une amende (voir en ce sens : CE 9 

mars 1983, Assoc. SOS Défense, req n° 457368). 

Globalement, les critères retenus pour cette qualification sont : 

- le nombre de demandes et le volume de documents demandé ; 

- le caractère répétitif et systématique des demandes, notamment sur un même sujet ; 

- la volonté de nuire à l’administration ou de la mettre, eu égard à son importance, 

dans l’impossibilité matérielle de traiter les demandes ; 

- la possibilité qu’a ou qu’a eu le demandeur d’accéder au document dans un passé 

proche; 

- l’existence d’un contexte contentieux entre le demandeur et l’administration saisie; 

- le refus de l’intéressé de payer les frais qui lui ont été demandés à l’occasion de 

précédentes communications. 

 

b) Au cas présent 

Sur les demandes récurrentes de Madame LAVAL tendant à la communication de documents : 

En l’espèce, Madame LAVAL relève, à l’appui de sa requête, que le refus de lui communiquer 

le courrier sollicité datant de 2012 s’inscrit dans une continuité d’opposition de la Commune 

de lui délivrer certains documents administratifs. 

A titre liminaire, il convient de préciser que cette circonstance de fait n’emporte aucune 

conséquence quant à la légalité de la décision portant refus de communiquer le courrier de 2012, 

adressé par la mairie au géomètre principal du service du cadastre pour faire référencer la 

totalité de la surface de la parcelle cadastrée section AL n° 77 comme cimetière. 

En effet, chaque demande de documents administratifs adressée à l’administration fait l’objet 

d’une procédure autonome et d’un examen individualisé. 

Surtout, cette circonstance révèle, au contraire, l’insistance inquiétante de la requérante à 

solliciter de façon constante et abusive la communication de nombreuses pièces auprès des 

services communaux.  

D’ailleurs, à plusieurs reprises, la CADA a invité Madame LAVAL à faire preuve de 

modération dans l’exercice du droit d’accès prévu par le livre III du code des relations entre le 

public et l’administration et lui rappelle, à ce titre, que la Commune n’est pas tenue de 

répondre aux demandes présentant un caractère abusif. 

Tel a notamment été le cas d’un avis rendu le 26 septembre 2019 par lequel la CADA a pris 

note des nombreuses demandes que Madame LAVAL adressait à la Commune et l’a invité à 

faire preuve de modération dans l’exercice du droit d’accès prévu par le livre III du Code des 

relations entre le public et l’administration (pièce n° 8). 
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Il en a été de même par un avis de la CADA du 4 novembre 2021 faisant suite à une demande 

de communication de documents adressée par Madame LAVAL à la Sous-Préfecture d’Alès 

qui, tout en précisant que la qualification de demande abusive demeurait exceptionnelle, 

indique, s’agissant de la requérante :  

« En l'espèce, la Commission observe que Madame LAVAL a déjà présenté de très nombreuses 

demandes de communication de documents administratifs à la mairie de Lézan et aux services 

de la sous-préfecture d'Alès. Elle relève, à cet égard, que dans son avis n° 20210945 du 2 avril 

2021, elle a souligné que l'intéressée avait adressé à la sous-préfecture d'Alès plus de 200 

courriers ou courriels depuis deux ans, dont 66 pour le seul bureau du contrôle de légalité 

en six mois. A cette occasion, elle l'a, une nouvelle fois, invitée à faire preuve de la plus 

grande modération dans l’exercice du droit d’accès prévu par le livre III du code des relations 

entre le public et l’administration, tant à l'égard de l'administration d’État qu'en direction des 

collectivités territoriales, en rappelant que l’administration n’est pas tenue de donner suite aux 

demandes présentant un caractère abusif. Compte tenu des éléments d'information ainsi 

portés à sa connaissance, la Commission estime que la présente demande excède les sujétions 

que le législateur a entendu faire peser sur l'administration et révèle de la part de la 

demanderesse une volonté de perturber le fonctionnement des services de la préfecture du 

Gard. Elle déclare, dès lors, cette demande abusive et émet par suite un avis défavorable » 

(pièce adverse n° 4).  

C’est également la position adoptée par la Commission, par un nouvel avis du 4 novembre 2021 

n° 20215201 (pièce n° 11). 

En conséquence, au vu du caractère répété voire systématique des demandes de communication 

de documents adressée par Madame LAVAL à la Commune, celles-ci et, de manière plus 

précise, la demande portant sur la communication du courrier de 2012, peuvent sans conteste 

être qualifiées d’abusives. 

Plus encore, cette qualification est d’autant plus vraie que Madame LAVAL avait déjà sollicité 

la communication de ce document à l’occasion d’une demande présentée à la Commune au 

cours de l’année 2020, comme Monsieur le Maire le rappelle dans un courrier en date du 24 

janvier 2022 à destination de la Commission (pièce n° 12) 

Et, Monsieur le Maire avait, à l’époque, pris soin d’indiquer à la CADA que ce document 

n’existait pas (pièce n°9). Surtout, à la suite de l’instruction du dossier, la Commission avait 

conclu au caractère abusif de la demande (pièce n°10).  

Encombrée et lasse de cette surcharge administrative, la Commune pouvait donc tout à fait être 

fondée à opposer un refus à sa demande abusive. 

Reste que, en tout état de cause, quand bien même la requérante aurait été de bonne foi dans sa 

démarche, la Commune s’est efforcée, à maintes reprises, de lui expliquer qu’elle ne pouvait y 

faire droit dans la mesure où, très simplement, ce courrier n’avait jamais existé. 

 

Sur l’inexistence de la pièce sollicitée : 

Pour rappel, Madame LAVAL tend à soutenir que la parcelle cadastrée AL n°77 était 

initialement classée dans le domaine public. Monsieur le Maire aurait, selon ses dires, 

outrepassé ses compétences en la déclassant dans le domaine privé et en référençant le cimetière 

de la Commune sur cette parcelle. 

T
A

 N
îm

es
 2

10
43

21
 -

 r
eç

u 
le

 1
1 

m
ai

 2
02

2 
à 

17
:3

0 
(d

at
e 

et
 h

eu
re

 d
e 

m
ét

ro
po

le
)



 

15 

 

Rien n’est plus faux. 

Comme l’indique l’acte de vente de la parcelle, celle-ci était déjà cadastrée AL n°77 et n’a 

jamais été classée dans le domaine public de la Commune (pièce n° 3 ; pièce n°4). 

Le cadastre confirme l’appartenance au domaine privé de la parcelle (pièce n° 5). 

Aussi, contrairement à ce qui est dernièrement soutenu par Madame LAVAL, l’identification 

d’un cimetière sur un cadastre n’emporte pas son appartenance automatique au domaine public. 

En effet, conformément à l’article L. 2111-1 du Code général de la propriété des personnes 

publiques, « le domaine public d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1 est constitué 

des biens lui appartenant qui sont soit affectés à l'usage direct du public, soit affectés à un 

service public pourvu qu'en ce cas ils fassent l'objet d'un aménagement indispensable à 

l'exécution des missions de ce service public. » 

Pour autant, la seule circonstance qu’un espace soit accessible, par le public, n’induit pas de 

manière automatique son affectation au domaine public (CAA 10 avril 2012, SAS TDF, no 

09MA04616). 

Or au cas d’espèce, quand bien même la parcelle AL77 ne serait pas fermée au public, elle n’est 

pas pour autant affectée à l’usage de celui-ci, pour le moment à tout le moins. En effet, quand 

bien même elle serait destinée à l’extension du cimetière, aucun aménagement n’a encore été 

fait en ce sens, comme cela ressort de la photographie produite par Madame LAVAL. En 

conséquence, elle peut être considérée comme une réserve foncière permettant 

l’agrandissement du cimetière au fur et à mesure des besoins. 

Sur ce point, c’est donc à tort que la requérante persiste à soutenir que cette parcelle relève de 

la domanialité publique et, au surplus (sans que cela n’ait un quelconque rapport avec l’objet 

du litige) qu’elle devrait être exonérée la contribution à la taxe foncière. 

Par ailleurs, il ne saurait être reproché à la Commune un quelconque défaut signalétique sur le 

plan cadastral concernant la parcelle AL77 ou « un défaut de mise à jour du plan » en l’absence 

de symboles signalant le cimetière dans la mesure où cela relève expressément de la compétence 

du cadastre et non de la commune. 

En tout état de cause, contrairement aux allégations imaginaires de Madame LAVAL, le 

courrier adressé par la mairie au géomètre principal du service du cadastre pour faire 

référencer la totalité de la surface de la parcelle cadastrée section AL n° 77 comme 

cimetière, dont elle sollicite la communication, n’a jamais existé. 

Le refus opposé, par la Commune de LEZAN, à la requérante est donc parfaitement fondé. 

Le tribunal ne manquera pas de constater que Madame LAVAL a parfaitement connaissance 

de cet état de fait dans la mesure où elle a eu accès à l’ensemble des documents existants et 

communicables. 

En effet, le tribunal se doit d’être informé qu’un temps durant Madame LAVAL agissait de 

concert avec Monsieur BONNEFON lesquels sollicitaient alternativement divers documents. 

Or l’acte d’acquisition de la parcelle AL77, le courrier de Madame OUAKLI Géomètre 

Principal du Cadastre ont été adressés à Monsieur BONNEFON. (Pièce n°6) 
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Partant si aujourd’hui Madame LAVAL sollicite la communication du document litigieux c’est 

par ce qu’elle a eu connaissance de la correspondance de Madame OUAKLI au travers de la 

communication opérée auprès de Monsieur BONNEFON. 

Au sein de ladite correspondance Madame OUAKLI indique : 

« Suite à nos échanges je vous confirme que la parcelle AL77, est une propriété privée de la 

Commune. Destinée à l’extension du cimetière le signe conventionnel cadastral représentant 

le symbole d’un cimetière a été porté sur le plan pour la totalité de la parcelle de manière 

identique à la parcelle AL79 ; Ce changement a été réalisé par notre service depuis 2012 ». 

(Pièce n°4) 

C’est parce que ledit courrier fait référence à « nos échanges » que Madame LAVAL pense 

pouvoir aujourd’hui solliciter la communication d’un écrit qui n’a jamais existé ! 

En effet, « nos échanges » renvoyait alors à une conversation qui étaient intervenus avant la 

tenue d’une réunion en mairie avec le géomètre du cadastre et au terme de laquelle la Commune 

s’interrogeait sur le référencement partiel de la parcelle litigieuse. 

En conséquence il y a lieu de rejeter l’ensemble des demandes de la requérante à savoir, d’une 

part, l’annulation de la décision implicite de la Commune portant rejet de sa demande de 

communication du courrier datant de 2012, adressé par la mairie au géomètre principal du 

service du cadastre pour faire référencer la totalité de la surface de la parcelle cadastrée section 

AL n° 77 comme cimetière et, d’autre part, la demande tendant à ce qu’il soit enjoint à la 

Commune de communiquer ledit courrier. 

 

2.2. Sur l’inopérance des moyens tirés des excès de pouvoir prétendument commis par le 

Maire 

a) En droit 

Pour rappel, la jurisprudence administrative qualifie d’inopérant « tout moyen relatif à une 

règle de droit qui n'est pas au fondement de la décision attaquée ou à des faits sans rapport 

direct avec le litige soumis au juge » (CE 28 janv. 1972, Conseil transitoire de la faculté des 

lettres et des sciences humaines de Paris, req. no 79200 ; CE 19 juin 2015, Sté Cellaouate, req. 

no 371517, CE 7 déc. 2016, Assoc. Plastics Europe, req. no 387805 ). 

De même la doctrine définit classiquement les moyens inopérants comme ceux qui « même s'ils 

sont recevables et fondés, sont insusceptibles d'exercer une influence sur la solution du litige » 

(R. CHAPUS, Droit du contentieux administratif, 12e éd., 2006, Montchrestien, p. 790). 

 

b) Au cas présent 

Madame LAVAL développe au sein de sa requête et de ses mémoires complémentaires un 

ensemble d’allégations et de reproches, sans lien aucun entre eux ni avec l’objet du litige et, au 

surplus, infondés. 

(i) En ce sens, sera donc rejeté le moyen tiré de l’excès de pouvoir du Maire en ce qu’il a 

restreint l’accès au Conseil municipal de la Commune de LEZAN pendant la crise sanitaire. 
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Outre la circonstance que la décision de restreindre le public assistant à la réunion du Conseil 

du mois de mai 2020, est sans rapport avec le litige relatif à la contestation d’un refus implicite 

de faire droit à la communication d’un document inexistant, Madame LAVAL se verra rassurée, 

dans la mesure où celle-ci est parfaitement légale. 

En effet, aux termes de l’article 10 de l’Ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 visant à 

adapter le fonctionnement des institutions locales et l'exercice des compétences des collectivités 

territoriale : 

« Aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de covid-19, le maire, le président de 

l'organe délibérant d'une collectivité territoriale ou le président d'un établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre peut décider, pour assurer la tenue de la 

réunion de l'organe délibérant dans des conditions conformes aux règles sanitaires en 

vigueur, que celle-ci se déroulera sans que le public ne soit autorisé à y assister ou en fixant 

un nombre maximal de personnes autorisées à y assister. (…) 

Le présent article est applicable jusqu'au 30 août 2020 ou, si celui-ci est prolongé au-delà de 

cette date, pendant la durée de l'état d'urgence sanitaire prévu à l'article L. 3131-12 du code 

de la santé publique dans les zones géographiques où il reçoit application ». 

En conséquence, aux fins de lutter contre la propagation de l’épidémie, le Maire était 

parfaitement en droit de restreindre l’accès aux réunions du Conseil à cette période donnée. 

(ii) Par ailleurs, la critique tirée de la dissimulation, par la Commune, des affaires 

contentieuses déjà jugées ou en instance de l’être sera rejetée. 

Une fois encore, l’absence de communication par la Commune des affaires l’opposant à 

Madame LAVAL devant la juridiction administrative, n’entache pas d’illégalité la décision de 

refus de communiquer le prétendu courrier adressé par la mairie au géomètre principal du 

service du cadastre. 

D’une part, les deux sujets sont sans rapport l’un avec l’autre. 

D’autre part, le Maire n’est pas tenu de soumettre aux administrés de sa commune les jugements 

voire même les écritures afférentes aux contentieux desquels elle aurait été partie, sans que cette 

demande n’ait expressément été sollicité par un administré. 

En effet, si l’article L. 2141-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), « le droit 

des habitants de la commune à être informé des affaires de celle-ci » permet, certes, à tout 

individu de solliciter la communication, à titre personnel, d’un document afférent aux affaires 

communales, cette disposition ne contraint d’aucune façon le Maire à en faire une publication 

officielle. 

En outre, pour rappel, l’article L. 2132-6 du CGCT prévoyant que « Le contribuable adresse 

au tribunal administratif un mémoire détaillé. Le maire soumet ce mémoire au conseil 

municipal lors de la plus proche réunion tenue en application des articles L. 2121-7 et L. 2121-

9 » concerne exclusivement » concerne exclusivement l’hypothèse où un contribuable agit au 

nom et pour le compte de la commune. Tel n’est pas le cas du Maire, qui ne saurait être assimilé 

à un contribuable dans l’exercice de ses fonctions, qui décide, après délibération du conseil 

municipal en ce sens, d’ester en justice au nom de la commune, conformément aux articles L. 

2132-1 et L. 2132-2 du CGCT. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389864&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389864&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dès lors, au surplus d’être inopérant, aucun excès de pouvoir tel qu’allégué par la requérante 

ne saurait être reproché au Maire de la Commune de LEZAN. 

Quoi qu’il en soit, la Commune de LEZAN tient à informer le Tribunal de ce que Monsieur le 

Maire a régulièrement communiqué auprès des administrés de la Commune et notamment à 

plusieurs reprises au cours des conseils municipaux, au sujet des difficultés existantes avec 

Madame LAVAL et des contentieux qui l’opposaient à celle-ci. 

Cela ressort expressément des comptes-rendus des conseils municipaux datés du 16 décembre 

2019, 05 janvier 2021 et 13 avril 2021 (pièce n° 14). 

Et, comme très justement relevé par la requérante, Monsieur le Maire relève à cette occasion 

les dépenses très importantes générées par la multiplication des procédures contentieuses 

initiées par Madame LAVAL qui ne cesse de creuser l’endettement de la Commune (Pièce n° 

15). 

Également, Madame LAVAL ne saurait invoqué la circonstance que les administrés et, surtout, 

les élus, ne sont pas au courant des affaires contentieuses qui la lie à la Commune. En effet, de 

sa propre initiative, celle-ci envoie des centaines de courriels à la Mairie en prenant le soin de 

mettre en copie tous les élus de la majorité comme de l’opposition. 

Eux-mêmes, lasses du harcèlement initié par la requérante, les élus et agents ont rédigé un 

courrier adressé à Madame LAVAL, sollicitant l’arrêt de cet acharnement (Pièce n° 17). 

C’est donc bien qu’ils sont parfaitement au courant des actions fallacieuses de la 

requérante. 

En tout état de cause, le Tribunal conviendra que, s’agissant de la présente instance, le moyen 

tenant au fait que le maire de la commune n’aurait pas publié aux conseils municipaux 

l’ensemble des documents et décisions aux contentieux en cours est inopérant en l’espèce. 

 

Les moyens seront donc rejetés dans leur ensemble. 

 

3. Sur le caractère abusif de la procédure contentieuse 

Le Tribunal ne pourra que constater que les demandes de Madame Suzanne LAVAL sont, une 

fois encore, manifestement irrecevables et infondées. Ces écritures ne contiennent aucun 

argument sérieux à l’appui de ses demandes. 

Plus encore, la requête porte des accusations mensongères relatives aux agissements de 

Monsieur le Maire, des élus et de la Collectivité plus généralement.  

Elle contient, en outre, une longue série de disgressions sur des sujets qui n’intéressent en rien 

le présent litige et qui ne vise qu’à calomnier davantage les agents de la Commune. 

Surtout, cette procédure s’inscrit dans une suite de recours incessants initiés à l’encontre des 

Collectivités et ce, malgré les différents avertissements délivrés par la CADA quant à ses 

demandes abusives de communication de documents. 
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En conséquence, la présente requête s’inscrit sans conteste dans le registre des procédures 

abusives susceptibles de donner lieu à une condamnation, sur le fondement de l’article R. 741-

12 du Code de justice administrative. 

Dont acte, la Commune de LEZAN sollicite la condamnation de Madame LAVAL au 

paiement d’une amende pour l’introduction d’une procédure abusive. 

 

4. Sur les frais irrépétibles 

 

Le Tribunal conviendra que cette procédure contentieuse ne reflète qu’une infime partie des 

actions abusives que Madame LAVAL mène à l’encontre de la collectivité. 

 

La réalité est telle qu’actuellement, les agents communaux reçoivent des correspondances et 

des actes de procédures en provenance de la requérante plusieurs fois par semaine et sont 

contraints de décortiquer chacune de ses missives pour y dénicher des demandes concrètes. 

 

En sus de mettre en péril le fonctionnement de l’administration de part cet encombrement 

administratif quotidien, les agents subissent, en réalité, un véritable harcèlement de la part de 

Madame LAVAL laquelle n’a de cesse que de rentrer en confrontation avec la Commune de 

LEZAN depuis plus de deux ans. 

Une plainte pour diffamation a, d’ailleurs, été déposée par le Maire de la Commune. 

En conséquence, il serait manifestement illégitime de laisser à la charge de la Commune de 

LEZAN les frais qu’elle a exposé, une fois de plus, pour la défense de ses intérêts. 

 

C’est pourquoi, par la présente, la Commune de LEZAN sollicite la condamnation de la 

requérante à lui verser la somme de 3 000 euros au titre des frais irrépétibles, non compris 

dans les dépens. 
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PAR CES MOTIFS 

 

La Commune de LEZAN demande à ce qu’il plaise au Tribunal administratif de Nîmes de : 

 

A titre principal, 

 

- JUGER que la Commune de LEZAN, prise en la personne de son représentant légal, 

est autorisée à ester en justice ; 

 

- REJETER la requête de Madame LAVAL en tant qu’elle est irrecevable ; 

 

- REJETER les moyens nouveaux produits par Madame LAVAL après le 3 avril 2022 

en tant qu’ils sont irrecevables ; 

 

En sus, 

 

- REJETER la requête de Madame LAVAL en tant qu’il y a lieu de prononcer un non-

lieu à statuer, la requête étant dépourvue d’objet ; 

 

En tout état de cause, 

 

- REJETER la requête de Madame LAVAL en toutes ces demandes fins et conclusions ; 

 

- CONDAMNER Madame LAVAL à verser à la Commune de LEZAN la somme de 

3 000 euros au titre de l’article 761-1 du Code de justice administrative, ainsi qu’aux 

entiers dépens. 

 

SOUS TOUTES RESERVES 

Maître Sylvain ALET 
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BORDEREAU DE PIÈCES 

 

Pièce n° 1 : Ordonnance TA Nîmes du 5 octobre 2021 

Pièce n° 2 : Ordonnance TA Nîmes du 5 janvier 2022 

Pièce n° 3 : Acte authentique 1996 relatif à la vente de la parcelle n° 77 

Pièce n° 4 : Courrier du 7 juin 2019 du Géomètre principal du cadastre 

Pièce n° 5 : Extrait du plan cadastral 

Pièce n° 6 : Bordereau envoi Monsieur BONNEFON 

Pièce n°7 : Autorisation d’ester et délibération Général 

Pièce n° 8 : avis CADA 26 septembre 2019 

Pièce n° 9 : Courrier de la Commune de LEZAN du 2 novembre 2020 

Pièce n° 10 : Avis CADA 20204110 du 10 décembre 2020 

Pièce n° 11 : Avis CADA 20215201 du 4 novembre 2021 

Pièce n° 12 : Courrier de la Commune de LEZAN du 24 janvier 2022 

 

Pièces nouvelles : 

 

Pièce n° 13 : Délibération générale autorisant le maire à ester en justice 

Pièce n° 14 : Comptes-rendus des CM 

Pièce n° 15 : endettement tel que relevé par Mme LAVAL 

Pièce n° 16 : ordonnance du 3 mars 2022 

Pièce n° 17 : Courrier cosignés du 8 novembre 2019 
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